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COMMENT LIRE UN DIC ?

Anciennement appelé DICI (Document d’Information 
Clé pour l’Investisseur), il doit être remis aux  
investisseurs avant qu’ils ne souscrivent à un OPC. 
Il leur permet en un coup d’oeil de connaître les  
principales caractéristiques du fonds, sa stratégie 
d’investissement, ses avantages, ses inconvénients 
ou encore son  Indicateur Synthétique de Risque et 
de Rendement, sans oublier les frais… tout y est ! 

Le DIC : c’est le  Document   
 d’information Clé 

 
Le D
quoLe DI… 

quoi ? 

Décortiquons-le 
ensemble… 
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Y figure, sans surprise le nom de l’OPC,  
mais aussi  

Commençons  
par l’encart tout en 

haut, qui est un  
peu la carte  

d’identité du fonds. 

le code ISIN (International Securities 
Identification Numbers) : un code 
propre à chaque actif financier, 

et enfin le nom de la 
société de gestion.

p.1
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Viennent ensuite 
les informations 
essentielles sur   

le produit

le type  de produit   
son  échéance   
son  objectif de gestion
, les  investisseurs visés
, l’ indice de référence
les fourchettes d’exposition

et des informations complémentaires telles que le 
nom du dépositaire, la fiscalité, où se procurer les 
documents réglementaires...

p.1

Bref, ces informations 
peuvent vous être utiles 
pour connaître les caracté-
ristiques précises de l’OPC. 
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en p.2, vous 
retrouvez un 
indicateur 
précieux

L’indicateur synthétique de risque*, sous 
forme d’ échelle numérique de 1 à 7  allant du 
moins risqué au plus risqué  

(À risque plus faible, rendement potentiel plus faible, 
à risque plus élevé, rendement potentiel plus élevé). 

Cet indicateur peut varier dans le 
temps en fonction de la volatilité 
historique de l’OPC. 

La volatilité est une évaluation du 
risque qui mesure l’amplitude des 
variations de cours de l’OPC.

p.2

* Le calcul de cet 
Indicateur s’appuie à la 

fois sur la mesure du risque 
de marché et du risque de crédit. 

Il part de l’hypothèse que vous 
conserverez le produit pendant 
la période de détention recom-
mandée. Il est calculé périodi-

quement et peut évoluer 
dans le temps. 
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ensuite sont 
affichés les  

4 scénarios de 
performances 

du produit 

 Le scénario de tensions 
couvre les effets nettement 
défavorables sur le fonds 
non couverts par le scénario 
défavorable ;

 Le scénario défavorable 
correspond à la pire évolution de 
la valeur du fonds ;

 Le scénario intermédiaire  
présente l’évolution médiane de 
la valeur du fonds ;

  Et enfin le scénario favorable 
correspond à la meilleure 
évolution de la valeur du fonds.

Ces scénarios  permettent d’avoir une 
vision des gains ou pertes sur la base 
d’un investissement de 10 000 € sur 
un an ou sur la durée d’investissement 
recommandée du produit.

p.2
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L’ encadré suivant 
concernent les coûts du 

produit  et permet de 
visualiser l’impact  

des frais sur le  
rendement du fonds.

Qu’il s’agisse des coûts ponctuels  (les frais d’entrée et frais de  
sorties) ou de coûts récurrents   (frais de gestion, frais administratif,  
d’exploitation et de transactions ), coûts accessoires  sous conditions 
(commissions de performances)

L’ensemble des coûts est présenté sur un an ou sur la durée de placement 
recommandé en % et en montant pour un investissemnt de 10 000 €.  ils sont tous 

précisés à cet 
endroit !

p.3
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  informations sur la durée de placement  et le  
remboursement anticipé,
 formuler une réclamation, 
  où trouver les performances passées du produit, et 
les calculs mensuels de scénarios de performance.

Les derniers  
renseignements 

du DIC concernent 
des informations  

utiles 

p.3
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Ce document, à caractère promotionnel, est destiné à des clients non professionnels au sens de la Directive MIF 2. Il ne peut être utilisé dans un but autre que celui pour lequel il a été conçu et ne peut pas être 
reproduit, diffusé ou communiqué à des tiers en tout ou partie sans l’autorisation préalable et écrite de Natixis Investment Managers International. Aucune information contenue dans ce document ne saurait être 
interprétée comme possédant une quelconque valeur contractuelle. Ce document est produit à titre purement indicatif. Il constitue une présentation conçue et réalisée par Natixis Investment Managers International 
à partir de sources qu’elle estime fiables. Natixis Investment Managers International se réserve la possibilité de modifier les informations présentées dans ce document à tout moment et sans préavis. Natixis 
Investment Managers International ne saurait être tenue responsable de toute décision prise ou non sur la base d’une information contenue dans ce document, ni de l’utilisation qui pourrait en être faite par un tiers.

Communication à caractère publicitaire.

Natixis Investment Managers International - Société anonyme au capital de 94 127 658,48 euros – 329 450 738 RCS Paris - Agréé par l’Autorité des Marchés Financiers (AMF), sous le numéro GP 90-009.- Siège 
social : 43, avenue Pierre Mendès France - 75013 Paris - www.im.natixis.com

BPCE - Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 180 478 270 € - RCS Paris n° 493455042 - Siège social : 7, promenade Germaine Sablon 75013 PARIS - BPCE, intermédiaire en assurance 
inscrit à l’ORIAS sous le numéro 08045100.


